La coordination de l’aide 

La communauté internationale est parvenue récemment à un large consensus sur la réforme de l’aide (i.e réduction des coûts de transaction élevés et amélioration de l’efficacité de l’aide) et des actions à conduire par les donneurs et les bénéficiaires de l’aide pour promouvoir un partenariat en faveur du développement et contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). En 2003, la déclaration de Rome a mis en avant la nécessité d’harmoniser les politiques, procédures et cadres opérationnels des donneurs et a souligné le leadership accru qui devrait revenir aux pays partenaires dans la coordination de l’aide au développement. Plus récemment, le Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide tenu à Paris du 28 février au 2 mars 2005 a permis de souligner la nécessité de redoubler d’efforts pour accroître l’efficacité de l’aide, notamment à travers : la suppression des doubles emplois dans les efforts des donneurs et la rationalisation de leurs activités ; la réforme et la simplification des procédures des donneurs ; l’alignement de l’aide sur les priorités, systèmes et procédures des pays partenaires, y compris le système de gestion des finances publiques et le soutien au renforcement des capacités.

La mise en œuvre de ces engagements internationaux devrait permettre à un pays partenaire comme le Burkina Faso qui dépend fortement de l’aide extérieure d’atteindre une plus grande efficacité dans la mise en œuvre de ses politiques économiques et sociales. En effet, le Burkina Faso est un des premiers pays partenaires à avoir mis en place dès 2000 un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) puis à avoir adopté un CSLP révisé en 2004. L’adoption d’une approche intégrale dans la lutte contre la pauvreté par le gouvernement burkinabé a été renforcée par la définition et la mise en œuvre de politiques sectorielles, notamment dans les domaines de la santé et de l’éducation de base. Le suivi de la mise en œuvre du CSLP s’est effectué à travers des revues annuelles auxquelles les donneurs et progressivement la société civile ont été étroitement associés. Sur la période de mise en œuvre de la première version du CSLP, l’aide extérieure des donneurs a en effet augmenté d’environ 26%, passant de 387 millions de dollars US en 2000 à 488 millions de dollars US en 2002 soit un montant d’environ 44,5 dollars US par habitant. Cette évolution favorable de l’aide extérieure s’explique en grande partie par la dynamique positive de l’aide budgétaire sur la même période.

C’est dans ce contexte que les donneurs au Burkina Faso ont décidé de mettre en place un secrétariat technique pour l’efficacité de l’aide (STELA). Le secrétariat technique sur l’efficacité de l’aide a pour objectif de suivre les recommandations de la communauté internationale et de conseiller l’ensemble des donneurs représentés au Burkina Faso dans la coordination, simplification, harmonisation et alignement de leurs interventions, présentes ou futures, sur les priorités, systèmes et procédures du Burkina Faso. Les activités et produits attendus sont : 
Les travaux du secrétariat technique sur l’efficacité de l’aide sont organisés autour des cinq axes suivant : 

· (i) Publication régulière d’un tableau de bord sur les interventions des donneurs. Le secrétariat technique conçoit et assure la gestion d’un tableau de bord permettant : 

· d’établir une matrice des donneurs et de suivre leurs interventions (« qui fait quoi, où, avec qui, pour quel montant et pour quelle durée ») ; 

· de documenter les modalités d’intervention actuelles des donneurs, en général et par secteurs, y compris l’assistance technique. 

Ce travail sera progressivement coordonné avec les travaux de l’administration nationale. 

· (ii) Documentation des expériences.  Le groupe technique devra prendre connaissance et analyser les expériences dans le domaine de la gestion de l’aide extérieure pour différents secteurs, tant au Burkina Faso que dans d’autres pays. Cette revue permettra de documenter et référencer les bonnes pratiques des donneurs ainsi que les facteurs explicatifs des goulots d’étranglement. La pertinence des systèmes et procédures burkinabé sera également étudiée. Le groupe technique s’appuiera pour mener ces travaux sur : 

· les groupes de concertation existant déjà au Burkina Faso dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du CSLP, du Programme d’Actions Prioritaires (PAP) et des politiques sectorielles (notamment dans les secteurs de l’éducation et de la santé) ;

· les travaux menés au niveau international, notamment ceux du Comité d’Aide au Développement (CAD) et de Partenariat Stratégique avec l’Afrique (PSA);

· des échanges informels avec tout partenaire potentiel.

· (iii) Programmation des actions à prendre pour améliorer l’efficacité de l’aide. Sur la base des travaux menés en amont (points i et ii), le secrétariat technique appuie l’ensemble des donneurs sur les actions à mener pour, conformément aux recommandations du Forum de haut niveau tenu à Paris en mars 2005, améliorer l’efficacité de l’aide via : 

·  l’harmonisation et simplification des procédures et l’adoption de dispositifs communs (par exemple : paniers communs, programmation conjointe des missions et étude) permettant d’augmenter la part de l’aide délivrée par le canal d’approches programmatiques et sous la forme d’engagements pluriannuels ;

· l’alignement des interventions des donneurs sur les priorités de développement du Burkina Faso par une meilleure connaissance des politiques sectorielles et une coordination accrue de leurs interventions (par exemple : comptabilisation de l’aide extérieure dans le budget de l’Etat, programmes coordonnés de renforcement des capacités, réduction des structures de mise en œuvre des projets parallèles à l’administration burkinabé) ; 

· l’alignement des interventions des donneurs sur les systèmes et procédures burkinabé (par exemple : utilisation des systèmes nationaux de passation des marchés).

· (iv) Renforcement des capacités dans le domaine de la gestion de l’aide extérieure et des finances publiques. Le secrétariat technique sur l’efficacité de l’aide appuie la coordination des donneurs dans les appuis destinés au renforcement des capacités en matière de suivi et de gestion efficace de l’aide extérieure et des finances publiques.

· (v) Gestion du secrétariat des réunions plénières. Le secrétariat technique assure l’organisation et le suivi technique des réunions techniques plénières des donneurs représentés au Burkina Faso.

